
MAIRIE
Horaires d’ouverture :  

Lundi, mercredi 
et vendredi de 9h à 12h et de 

14h à 17h
Mardi, jeudi et samedi

de 9h à 12h

02 97 66 82 08
mairie@colpo.fr

www.colpo.fr
     Commune de Colpo

MÉDIATHÈQUE
Horaires d’ouverture  :
Mardi de 16h30 à 19h

Mercredi de 10h à 12h30 
et de 14h30 à 18h

Samedi de 10h à 12h30

02 97 66 33 46
mediatheque@colpo.fr

ETAT CIVIL
Décès : 
Andrée LE  CORFF, 28/11 - Marie-
Louise FORTUNÉ, 12/12 - Eric DOS 
SANTOS, 20/12 - Camille RIO, 24/12 
- Sylviane HURIER, 27/12 - Renée 
BONNEAU, 28/12/2025  - François 
TREMEL, 02/01/2026 - Christiane 
BAECKLANDT, 04/01 - Benoît DUFFET, 
04/01
Naissances : Wyatt THÉBAUD, 
28/11/2025   - Lény VANDENBRUWAENE, 
29/11 -   Maveani HUUTI, 21/12

Mariages : JÉHANNIN Pierre-
Xavier et LE GAL Clara, 31/01

Directeur de publication : Freddy JAHIER
Conception : Let’s Comm

Impression : Trame Communication
Siège : Mairie Colpo

CONSEIL MUNICIPAL
Le Conseil Municipal a délibéré sur les points suivants, le 16 décembre 2025 : 
Identification des Zones d’Accélération des Energies Renouvelables (ZAEnR) 
thermiques (ZAEnR thermiques) - Attribution de subventions aux associations 
extérieures à la commune de Colpo - Vote de l’allocation pour fournitures 
scolaires et du crédit arbre de Noël 2025 - Attribution de subventions aux 
associations de parents d’élèves au titre des activités scolaires et périscolaires -  
Rapport de la Commission Locale d’Evaluation des charges Transférées (CLECT) 
de GMVA relatif au transfert de la base nautique de Penvins à Sarzeau - Rapport 
de CLECT transfert base nautique Penvins - Rapport de la Commission Locale 
d’Evaluation des charges Transférées (CLECT) de GMVA relatif au transfert de la 
compétence «eaux pluviales urbaines» - Rapport CLECT eaux pluviales urbaines -  
Convention à passer avec GMVA pour la mise à disposition de mobilier de 
collecte des déchets sur l’espace public communal - Convention tri hors foyer 
Colpo - Décompte global définitif des marchés de maîtrise d’oeuvre et travaux 
d’extension réhabilitation énergétique de la mairie de Colpo - Prestation 
d’entretien des locaux communaux : choix du candidat retenu pour les 
années 2026 et 2027 - Autorisation d’engager, liquider, mandater les dépenses 
d’ investissement avant le vote du budget 2026 - Proposition d’une étude avec la 
SAUR pour la réalisation d’un schéma communal de défense extérieure contre 
l’ incendie - DECI mémoire technique avec devis 2024 - Autorisation à signer la 
convention pour l’entretien, la réparation et la mesure de débit pression des 
poteaux d’ incendie communaux avec la SAUR - Convention entretien poteaux 
incendie - Acquisition a l’amiable d’un bien immobilier, 21, 21 bis rue du Vieux 
bourg - Lettre d’accord - Projet d’aménagement : sécurisation de la rue nationale 
et mise en valeur de la Chapelle Saint Méen - secteur Vieux bourg : demande de 
subventions - Personnel communal - Mise à jour du tableau des effectifs
Prochain Conseil Municipal : Mardi 17 février à 19h

Retrouvez le compte rendu des conseils municipaux sur le site internet de la 
commune, rubrique « Vie Municipale », ma Mairie / délibérations

LES COLPOSCÉNIES
> Dimanche 8 FEVRIER 2026 à 15h à l’Espace Camerata,  la compagnie « Art en  
Scène » de Vannes présentera « Le Cas Martin Piche » de Jacques Mougenot.
Tarif : 8€ (gratuit -12 ans). Synopsis : Martin Piche est atteint d’un mal étrange : 
il souffre d’un manque absolu de curiosité... Cela ne va pas manquer d’exciter 
au plus haut point celle de son psy ! Pour tenter de résoudre l’énigme que 
pose ce cas inhabituel et désarmant, le spécialiste devra faire appel à toute 
sa sagacité et son imagination dans une séance où les situations comiques 
s’enchaîneront, passant de de l’ insolite au burlesque, du touchant au cruel, 
de l’absurde à l’ inquiétant..

FLASH INFO
FÉVRIER 2026

Le dernier bulletin municipal est en cours de distribution dans 
toutes les boites aux lettres colpéennes. Il met en images  
l’année 2025 à Colpo. Comme l’année dernière, vous y 
trouverez le calendrier de collecte pour 2026. Si vous ne 
l’avez pas reçu, vous pouvez prendre contact avec la Mairie 
ou vous rendre directement sur place pour le récupérer. Vous 
pouvez également le consulter sur le site internet de la commune.

BULLETIN MUNICIPAL 2025



PERMANENCE
ASSISTANTE SOCIALE

La prochaine permanence aura lieu le 
jeudi 5 mars 

de 9h30 à 12h30 en mairie.

Elle vous recevra uniquement sur
rendez-vous au 02 97 69 52 00

ASSOCIATIONS

INFORMATIONS DIVERSES

MÉDIATHÈQUE

VIDE GRENIER DE L’ATHLÉ 

EXPOSITION
> Exposition : « AILLEURS DANS LE MONDE » du 23 février au 31 mars 2026
Résumé : Partir vers des horizons plus lointains, c’est l’envie de découvrir d’autres vies que la 
nôtre, d’autres paysages, traditions et cultures. C’est ce que propose cette série de photos qui 
plongent dans des moments festifs, qui invitent à découvrir des instants de vie très éloignés de 
notre quotidien. C’est un voyage vers l’autre, à la fois semblable et différent. Ces moments de 
rencontre, instants de vie partagée, font le sel d’un voyage et remplit le voyageur de souvenirs 
inoubliables qu’ il a plaisir à partager !

ENEDIS : SURVEILLANCE DES LIGNES
Dans le cadre de la surveillance des lignes électrique d’ENEDIS, nous vous informons qu’un hélicoptère survolera cer-
taines communes du département à très basse hauteur. Ces survols ont pour but de détecter les anomalies présentes 
sur le réseau afin d’établir le programme de maintenance et d’ainsi assurer la fourniture d’électricité. 
En fonction des conditions météorologiques, ils se dérouleront entre le 2 février et 28 février 2026.

ÉLECTIONS MUNICIPALES
Dimanche 15 et 22 Mars auront lieu les élections municipales et communautaires. Pour vous inscrire sur les listes 
électorales, vous avez jusqu’au mercredi 4 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en ligne ou jusqu’au vendredi 6 
février 2026 inclus si vous vous inscrivez en mairie. Pour pouvoir voter, il faut présenter sa carte électorale (conseillé) 
ainsi qu’une pièce d’ identité (obligatoire). Pensez à faire une procuration si vous n’êtes pas en mesure de vous présenter 
le jour des élections. Vous trouverez les formulaires sur le site internet de la commune rubrique Actualités / Elections. 

RACLETTE DE L’ES COLPO
L’ES COLPO organise une soirée RACLETTE à volonté le 
samedi 21 février à partir de 19h à l’Espace Camerata. Sur  
réservation uniquement dans les commerces du bourg, 
auprès d’un membre du bureau ou via les réseaux sociaux. 
Tarifs : 13€ / -12 ans : 6€

L’association Colpo Athlé Plaisir organise son 3e troc et 
puces le dimanche 8 mars 2026 à la salle omnisports / 
Espace Camerata et extérieurs. Buvette et restauration sur 
place. Entrée : 1,50€ (gratuit -16ans) de 8h à 18h. 

ESPACE JEUNES : LAVAGE INTERIEUR DE VOITURES
L’Espace Jeunes organise pour la 2e fois l’opération lavage intérieur de voitures le jeudi 19 février de 16h à 19h sur le 
parking devant le restaurant scolaire. 

MANOEUVRES MILITAIRES
Les armées, et en particulier la 9e brigade d’ infanterie de marine, organisent 
l’exercice ORION dans le Morbihan du dimanche 15 février au dimanche 1 mars 
2026. Cet exercice comprendra des détachements de maximum 10 véhicules 
allant du véhicule gamme commerciale au blindé GRIFFON (24 T), des survol 
d’aéronef (avions, hélicoptères, drônes). Dans le cadre de cette manoeuvre, des 
détachements traverseront la commune ou passeront à proximité et seront peut-
être amenés à y effectuer un arrêt de quelques heures. Des munitions d’exercice 
pourront être utilisées. Cette manœuvre sera exécutée dans le respect des 
propriétés privées et de la protection de l’environnement.

Des investigations sur le domaine public par injection de fumée (non nocive) dans le réseau public d’eaux usées sont 
programmées début mars. Elles se dérouleront par secteur sur 3 ans.  Ces tests à la fumée permettront de soulever des 
anomalies d’étanchéité ou de raccordement d’eaux pluviales.  Les pompiers et la gendarmerie en seront informés. Pour 
tous renseignements : Direction de l’Eau secteur Ouest au 02.97.57.24.32 ou la société TPAe au 02.98.83.75.12.

CONTRÔLES DE RACCORDEMENT AU RÉSEAU PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF


